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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

incapables majeurs
Question écrite n° 12450

Texte de la question

Mme Roselyne Bachelot-Narquin appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les
inquiétudes de l'Union nationale des associations de parents et amis de personnes handicapées mentales
(UNAPEI), qui fédère quatre-vingt-six associations tutélaires assurant la protection juridique de près de 30 000
majeurs handicapés mentaux, quant aux modalités de financement des tutelles et curatelles de l'Etat. Malgré
l'accroissement, ces dernières années, des crédits budgétaires affectés au financement des tutelles et
curatelles, ces associations doivent faire face à de nombreuses difficultés liées aux modalités de règlement des
aides de l'Etat. En effet, le service de protection juridique assuré par ces associations est financé par l'Etat sur la
base de deux prix plafond reposant sur les différentes conventions collectives appliquées aux salariés des
services tutélaires. Ce système, à l'origine défini comme provisoire, a été, au cours des années, institutionnalisé
et il aboutit à moins rémunérer le service tutélaire rendu par les associations affiliées à l'UNAPEI que celui
d'autres services tutélaires. Accepter le maintien de ce système serait admettre un traitement différencié des
services tutélaires et des majeurs protégés auprès desquels ils exercent leurs missions, sans tenir compte de
l'importance et de la qualité du service rendu par ces associations en matière de protection juridique et en faveur
de la responsabilisation des personnes dont elles ont la charge. En conséquence, elle lui demande si elle
n'entend pas mettre en place une concertation entre les différentes grandes organisations concernées et quelles
mesures elle compte prendre afin d'aider les associations tutélaires à favoriser l'insertion sciale des personnes
handicapées.

Texte de la réponse

Les prix plafonds de remboursement des frais de gestion par les associations tutélaires des mesures de tutelle
ou de curatelle déférées à l'Etat en application de l'article 433 du code civil sont fixés chaque année par
circulaire adressée aux préfets, en relation notamment avec le montant des crédits que la loi de finances affecte
à cette prestation. Ces montants sont revalorisés en fonction de l'évolution des prix qui incluent les salaires et
les autres dépenses. S'agissant des salaires, sont pris en considération la valeur du point d'indice, les
éventuelles mesures catégorielles, les avancements prévus par les conventions collectives dont relèvent les
différentes associations tutélaires et qui ont fait l'objet d'une approbation ministérielle. Ainsi le prix plafond
mensuel applicable à compter du 1er janvier 1997 aux mesures de tutelle d'Etat et de curatelle d'Etat a été fixé
par la lettre circulaire du 17 décembre 1996 à 684 francs pour les mesures confiées aux UDAF et aux
associations dont la convention collective est indexée sur celle de l'UCANSS, et à 658,80 francs pour les
mesures confiées aux autres organismes. Il a ensuite été porté, par circulaire du 8 janvier 1998, pour la
première catégorie d'organismes à 689,50 francs avec effet rétroactif au 1er août 1997 et à 705,50 francs au 1er
janvier 1998, et pour la seconde catégorie d'organismes à 663 francs avec effet rétroactif au 1er juin 1997 et à
669 francs au 1er janvier 1998. Il est ajouté que les mesures de tutelle décidées et déférées, en application de
l'article 433 du code civil, par les juges à l'Etat et confiées par celui-ci à des associations tutélaires ont augmenté
et continuent d'augmenter très rapidement en raison, notamment, du vieillissement de la population et des
politiques de suivi à domicile des malades mentaux. Le taux de progression est supérieur à 15 % par an : de 57
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000 fin 1994, le nombre de ces mesures devrait être de l'ordre de 100 000 fin 1998. L'effort important réalisé en
loi de finances pour 1998, soit plus 80 MF par rapport à la loi de finances pour 1997, est cependant de nature à
permettre de prendre en charge le financement de mesures décidées par les juges pour l'exercice en cours et
d'apaiser les craintes des associations tutélaires. Il n'en demeure pas moins que le dispositif doit être revu. Une
mission commune de l'inspection générale des finances, de l'inspection générale des services du ministère de la
justice et de l'inspection générale des affaires sociales doit prochainement remettre des propositions visant à
améliorer l'efficacité et le contrôle des mesures de protection des majeurs, à harmoniser l'application des textes
et à assurer la maîtrise des charges pour le budget de l'Etat.
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